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ARTICLE 2

RAPPORT

I. – À la dernière phrase de l’alinéa 183, substituer au mot :

« et »

le signe :

« , ».

II. – En conséquence, compléter le même alinéa par les mots :

« et d’acteurs de l’éducation populaire ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les acteurs de l’éducation populaire ont un rôle à jouer dans l’éducation au développement, au 
même titre que les collectivités territoriales et les associations de solidarité internationale.


